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SfANCii DU 13 Ff:vnnm 1843. 

l\ÉPB.ESSION DE LA FRAUDE('). 

ÀKT. 27. 

Amendement proposë par 1"1. DuoNCEAu. 

Remplacer le § 1 °1 par la disposi Lion suivante : 

c( Par extension de l'art. 207 de la loi générale, ceux qui seraient convaincus 
>i d'avoir participé comme assureurs, comme ayant fait assurer, ou comme 
)) intéressés d'une manière quelconque à un fait de fraude, seront passibles des 
>) peines établies contre les auteurs. >) 

(') .Projet de loi, n" J7 . 
Proposition, u• ~19. } Session l8:î!l-18 W. 
.Rapport, 11" M. 
Amendements n"' 108 11 !) , ' o. 


